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N :  
 

Zone naturelle à protéger en raison de la qualité des sites, milieux naturels et paysagers, et de leur intérêt d’un point de vue 
esthétique, historique et écologique. 
 

 
SECTION 1 

Nature de l’occupation et  
de l’utilisation du sol  

 

 

ARTICLE N 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL IN TERDITES 
 
Toutes occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception de celles prévues à l’article N2. 
 
ARTICLE N 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SO UMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES  
 
Les installations et travaux nécessaires aux équipements d’intérêt général notamment les ouvrages techniques qui sont nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité qui par leur nature ou leur destination ne peuvent ou n’ont pas pu être édifiées dans 
les zones urbaines à condition que leur insertion soit particulièrement étudiée. 
 
Les abris pour animaux de loisirs d’une surface au sol inférieure à vingt mètres carrés, ayant au moins un côté ouvert. 
 
- La reconstruction à l’identique après sinistre. 
 
Les fouilles et exhaussements du sol liées aux fouilles archéologiques et aux travaux de voirie. 
 
Les éléments paysagers bâtis identifiés au document graphique au titre de l’article L.123-1 7° du code  de l’urbanisme sont soumis 
à permis de démolir. 
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SECTION 2 
Conditions de l’occupation du sol 

 
ARTICLE N3 – ACCES ET VOIRIE  
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE N4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX  
 
4.1 Electricité 
Toute construction à usage d’habitat ou d’activités doit être raccordée au réseau d’électricité. 
 
4.2 Eau  
Toute construction à usage d’habitat ou d’activités doit être raccordée au réseau public d’eau potable. 
 
 
ARTICLE N5 – SURFACE MINIMALE DES TERRAINS  
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE N6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAP PORT AUX VOIES 
 
Le recul minimum des constructions est fixé comme suit :  
Par rapport à l’alignement :  
Routes départementales : 10 m 
Voies communales         :   5 m  
 
Il n’est pas fait application de ces règles pour :  
- les constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 
- les services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 
- les réseaux d’intérêt public, notamment les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public de 

transport d’électricité. 
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ARTICLE N7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAP PORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 
7.1 Dispositions générales 
Les constructions peuvent être implantée sur une ou plusieurs limites séparatives. 
Les parties de bâtiments non contiguës à ces limites doivent être implantées à une distance au moins égale à 3 m. 
 
7.2 Dispositions particulières  
Cette distance peut être inférieure en cas d’implantation d’équipements publics liés aux divers réseaux, notamment pour les 
ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 
 
ARTICLE N8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNE S PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE N9 – EMPRISE AU SOL  
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE N 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  
 
La hauteur maximum des abris pour animaux de loisirs est de mètres cinquante centimètres. 
 
 
ARTICLE N 11 – ASPECT EXTERIEUR  
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE N12 – STATIONNEMENT  
Sans objet. 
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A 

Secteur agricole réservé à l’exploitation du sol. 
 

SECTION 1 
Nature de l’occupation et  

De l’utilisation du sol 
 
 
ARTICLE A 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL IN TERDITES 
 
Sont interdits tous les modes d’occupation et d’utilisation du sol à l’exception de celles prévues à l’article A2. 
 
Il est rappelé que les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés. 
 
ARTICLE A 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SO UMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES  
 
Toute occupation ou utilisation du sol strictement liées et nécessaire à l’activité agricole. 
 
Les constructions nouvelles à usage d’habitation strictement liées et nécessaires à l’exploitation agricole doivent être implantées à 
une distance maximale de 50 m comptés à partir de l’extrémité des bâtiments formant le siège d’exploitation. Cette distance peut 
toutefois être portée à 100 m si les impératifs techniques dus à la nature du sol ou au relief du terrain le justifient. 
 
Les équipements nécessaires à la vente directe de produits fermiers, d’hébergement touristique, et de restauration à la ferme, 
sont autorisés dans le respect des normes particulières à cet effet, dès lors que les activités ont pour support l’exploitation 
agricole, ou qu’elles en constituent le prolongement. 
 
Les installations et travaux divers. 
 
Les constructions et installations nécessaires à des équipements publics ou d’intérêt collectif, notamment les ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
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Par rapport à l’alignement :  
Routes départementales : 10 m (pour toutes les  
Voies communales         :   5 m    constructions) 
 
Il n’est pas fait application de ces règles pour :  
- les constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 
- les services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 
- les bâtiments d’exploitation agricole, 
- les réseaux d’intérêts public, notamment les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public de transport 

d’électricité, 
- l’adaptation, la réfection ou l’extension de constructions existantes n’entraînant pas de diminution du recul pré-existant. 
 
 
ARTICLE A 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RA PPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  
 
Les constructions peuvent être implantées sur une ou plusieurs limites séparatives. Dans le cas contraire, les parties de bâtiments 
non contiguës à ces limites doivent être situées à une distance au moins égale à 3 m. Cette distance peut être inférieure pour 
l’implantation des équipements publics liés aux divers réseaux, notamment les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 
 
ARTICLE A 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UN ES PAR RAPPORT AUX AUTRES, SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
Une distance de 4 m minimum est imposée entre deux bâtiments non contigus. 
Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public de transport 
d’électricité. 
 
 
ARTICLE A 9 – EMPRISE AU SOL  
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE A 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
10-1 Dispositions générales 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations techniques de grande hauteur (antennes, pylône, 
châteaux d’eau, etc…), ni aux silos agricoles. 
La hauteur d’une construction est mesurée dans l’axe de la façade principale, depuis l’égout du toit jusqu’au sol naturel avant 
travaux. 
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10-2 Hauteur absolue  
 
La hauteur absolue des constructions ne doit pas excéder :  
- 9 m à l’égout du toit, 
- 14 m au faîtage. 

 
Toutefois, le dépassement de cette hauteur peut être autorisé soit en cas d’extension sans augmentation de la hauteur initiale, 
soit en cas de reconstruction à la suite d’un sinistre jusqu’à une hauteur équivalente à cette du bâtiment à la date d’opposabilité 
du présent document. 
 
ARTICLE A 11 – ASPECT EXTERIEUR  
 
11-1 volumes et terrassements  
 
Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de bâtiments existants doivent présenter une simplicité de 
volumes s’intégrant dans l’environnement et être adaptés au relief du terrain. 
Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement du service public de transport 
d’électricité. 
 
11-2 Toitures 
 
Pentes 
Les toitures des constructions à usage d’habitation doivent respecter un angle minimum de 40° comptés par rapport à 
l’horizontale ; toutefois, sous réserve d’être en harmonie avec les bâtiments situés dans l’environnement immédiat, cet angle 
minimum peut être inférieur pour les extensions d’habitations dont la pente de toiture est inférieure à celle admise dans la zone et 
pour les appentis. 
Il n’est pas fixé de pente minimale pour les autres constructions. 
Les toitures-terrasses ne sont autorisées que si la conception architecturale du bâtiment le justifie. 
 
Couverture  
La couverture des constructions doit respecter l’aspect dominant des couvertures existant dans l’environnement immédiat. 
Elle doit être réalisée en matériaux de teinte ardoise. 
 
Sont également admis pour les bâtiments à usage d’activités et les équipements publics des matériaux de teintes neutres 
s’harmonisant avec le paysage environnant. En cas d’emploi de tôles métalliques, celles-ci doivent être traitées afin de masquer 
leur aspect brillant. Toutefois, en cas d’extension ou de restauration d’un bâtiment existant, un matériau de couverture de teinte 
identique ou en harmonie avec celui déjà mis en place est toléré.



 

 



 

 

 


